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EXTRAIT
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE MAZERES (ARIÈGE)

Nombre de Conseillers en exercice : 27
Présents: 20 N° 2025 5 8
Procurations : O
Votants : 20

L’an DEUX MILLE VINGT CINQ le 27 JUIN à 18 H 00, le Conseil municipal, légalement
convoqué en séance ordinaire, s’est réuni salle « Anciré TRIGANO, sous la présidence de
son Maire, Louis MARETTE.

Date convocation du Conseil Municipal : vendredi 20 juin 2025

Etaient présents:
Mrs BOUSQUET, CAPY, COTTAVE-CLAUDET, DARDIER, ESTRADE, FONTA, GOURMANDIN,
LABEUR, MAREYI’E, PORTES et TOURAILLES.
Mmes BELMAS, DAGNAC, DESAINT, GUILLEMAT, PONS, RIGAL, ROOU, SALOMl et SANEGRE.

Absents excusés:
Mrs DEJEAN, DELGENES, ZAMBONI,
Mmes DARBAS, BRIQUET-BOISSIRE, PITORRE et THIOUX.

Secrétaire de séance: Louis DARD 1ER

OBJET : VOLET RESSOURCES HUMAINES : instauration de
l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement des policiers

municipaux

Le Conseil Municipal

Sur rapport de Monsieur le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L714-13,

Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des
fonctionnaires relevant des cadres d’emplois de la police municipale et des
fonctionnaires relevant du cadre d’emplois des gardes champêtres

Vu le décret n°2006-1392 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du
cadre d’emplois des directeurs de police municipale,

Vu le décret n° 2011-444 du 21 avril 2011 portant statut particulier du cadre
d’emplois des chefs de service de police municipale,

Vu le décret n°2006-1391 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du
cadre d’emplois des agents de police municipale,

Vu le décret n°94-73 1 du 24 août 1994 portant statut particulier du cadre
d’emplois des gardes champêtres,

Vu le décret n°2024-6 14

Vu les avis du comité social territorial des 6 et 13 mai 2025,

Vu les crédits inscrits au budget,

Considérant que suite à la publication du décret n° 2024-614 du 26 juin 2024,
un nouveau régime indemnitaire pour les agents relevant de la filière police
municipale est institué en remplacement de l’existant. Ce nouveau régime repose
ainsi sur la nouvelle une indemnité spéciale de fonction et d’engagement,
composée d’une part fixe obligatoire et d’une part variable obligatoire tenant
compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir appréciés selon
des critères définis par l’organe délibérant.
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Considérant qu’il donc au Conseil municipal de définir le cadre général et le
contenu de ce régime indemnitaire pour les cadres d’emplois concernés,

Considérant que le Conseil municipal entend mettre en place le versement de ce
nouveau régime indemnitaire au profit de ses agents de la filière police
municipale dans les conditions suivantes,

Le Conseil municipal, à l’unanimité

ARTICLE 1 : BENEFICIAIRES

DECIDE

Il est instauré une indemnité spéciale de fonction et d’engagement en deux parts
au profit des cadres d’emplois suivants

Cadre d’emplois des chefs de service de police municipale
Cadre d’emplois des agents de police municipale

L’indemnité pourra être versée aux fonctionnaires stagiaires et titulaires.

ARTICLE 2: PART FIXE DE L’INDEMNITE SPECIALE DE FONCTION ET
D’ENGAGEMENT

La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est déterminée en
appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour pension un taux
individuel fixé par l’organe délibérant dans la limite des taux suivants

La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est versée
mensuellement. Le montant de la part fixe évoluera selon le traitement soumis à
retenue des agents concernés.

ARTICLE 3: PART VARIABLE DE L’INDEMNITE SPECIALE DE FONCTION ET
D’ENGAGEMENT

L’engagement professionnel et la manière de servir des agents pris en compte
pour l’attribution de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et
d’engagement sont appréciés au regard des critères suivants définis par
délibération 201579 du 11 décembre 2015

- Efficacité dans l’emploi et la réalisation des objectifs
- Compétences professionnelles et techniques
- Qualités relationnelles
- Capacités d’encadrement ou d’expertise et le cas échéant, à exercer
des fonctions d’un niveau supérieur.

Ces critères seront appréciés en lien avec l’entretien d’évaluation professionnelle
de l’année N-1.

Les montants attribués individuellement sont fixés par l’autorité territoriale et
dans la limite des plafonds annuels maximums suivants

MONTANT ANNUEL INDIVIDUEL
CADRES D’EMPLOIS MAXIMUM

EN EUROS
L

_

Chefs de service de police munIcipale 3500 euros
Agents de police municipale 1500 euros



La part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est versée
annuellement.

Pour les agents quittant la collectivité avant le 31 décembre de l’année n-1, la
part variable sera versée sous conditions

• Que l’agent ait été présent au minimum 9 mois sur l’année N-1
• Qu’un entretien professionnel ait été effectué.

ARTICLE 4 : MAINTIEN DU REGIME INDEMNITAIRE ANTERIEUR

Conformément aux dispositions de l’article L714—9 du CGFP, dans tous les cas
où des agents changent d’employeur en application d’une réorganisation prévue
à la cinquième partie du code général des collectivités territoriales relative à la
coopération locale (articles L5111-1 à L5915-3), ils conservent, s’ils y ont intérêt,
le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que, à titre
individuel, les avantages acquis en application de l’article L. 714-11

(Le cas échéant, en cas d’avantages collectivement acquis sur la commune ou
l’établissement) Les fonctionnaires de la commune pourront également bénéficier
des avantages acquis maintenus compte tenu des dispositions de l’article L714-
11 du CGFP, sous réserve de leur éligibilité et dans les conditions fixées par les
délibérations ayant instauré ces avantages.

ARTICLE 5 : MODULATION DU FAIT DES ABSENCES

• Congés liés aux responsabilités parentales

Conformément aux dispositions de l’article L714-6 du CGFP, ce régime sera
maintenu dans les mêmes proportions que le traitement durant les congés de
maternité, congés de naissance, congés pour l’arrivée d’un enfant en vue de son
adoption, congés d’adoption, congés de paternité et d’accueil de l’enfant (NDLR:
congés liés aux responsabilités parentales mentionnés au chapitre 1er du titre III
du livre VI), sans préjudice de leur modulation en fonction de l’engagement
professionnel de l’agent territorial et des résultats collectifs du service.

• Congés pour raisons de santé

Par ailleurs, en application du principe de parité prévu à l’article L. 7 14-4 du
Code générai de la fonction publique, l’assemblée délibérante peut déterminer les
conditions du maintien du régime indemnitaire du fait des absences pour raison
de santé dans les limites prévues par le décret n°2010-997 du 26 aoùt 2010
relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de
l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire.

Durant les congés de maladie ordinaire et les congés pour invalidité temporaire
imputable au service, le montant de l’indemnité spéciale de fonction et
d’engagement sera supprimée à compter du 6è1 jour de congé de maladie
ordinaire cumulé dans l’année et proratisé au temps de présence.

Durant les congés de longue maladie, longue durée et de grave maladie, le
versement de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est suspendu. Une
retenue d’l/30ème du montant de la part fixe de la prime sera opérée pour
chaque jour d’absence.

Toutefois, lorsqu’un congé de maladie ordinaire est requalifié en congé de longue
maladie, de longue durée ou de grave maladie, le montant d’indemnité spéciale
de fonction et d’engagement versé demeure accluis à l’agent.

Ces différentes périodes restent sans incidence sur les dispositions des régimes
indemnitaires qui prévoient leur modulation en fonction des résultats et de la
manière de servir, tel que la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et
d’engagement. Celles-ci demeurent applicables et restent conditionnées par les
résultats de l’évaluation de l’agent sur ces critères, sans préjudice pour l’autorité
territoriale de le moduler en fonction de l’engagement professionnel et de la
manière de servir.



. En raison d’autres situations administratives:

Durant une période à temps partiel:

- de droit ou sur autorisation, le fonctionnaire perçoit une fraction des
primes et indemnités de toute natures afférentes soit à son grade et à son
échelon, soit à l’emploi auquel il a été nommé, conformément aux
dispositions de l’article L612-5 du COFP;

- pour raison thérapeutique, le montant du régime indemnitaire est
proratisé au regard de la durée effective de service.

Les primes et indemnités instituées cesseront d’être versées : en cas de grève (au
prorata du temps d’absence), de suspension conservatoire, d’exclusion
temporaire intervenue au titre d’une sanction disciplinaire, d’absence non
autorisée, de service non fait.
Durant les périodes de préparation au reclassement (PPR), le fonctionnaire
n’étant pas affecté sur un poste ou un emploi, permanent ou non permanent, le
versement du régime indemnitaire est suspendu.

ARTICLE 6 : CONDITIONS DE CUMUL

L’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est exclusive de toutes autres
primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir à l’exception
Des indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans les
conditions fixées par le décret du 14janvier 2002 susvisé

• Des primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou
les jours fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle
de travail tel que défini par le décret du 12juillet 2001 susvisé.

ARTICLE 7 CLAUSE DE REVALORISATION (le cas échéant)

Les primes et indemnités fixées par la présente délibération feront l’objet d’un
ajustement automatique lorsque les taux maximums seront revalorisés ou
modifiés par un texte réglementaire.

ARTICLE 8 : DATE D’EFFET

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er juillet 2025.

ARTICLE 9: DISPOSITIONS RELATIVES AU REGIME INDEMNITAIRE
EXISTANT

A compter de cette même date, la délibération n° 2023 7 2 du 8 décembre 2023
portant instauration d’une indemnité spéciale mensuelle de fonction et d’une
indemnité d’administration et de technicité pour les agents relevant du cadre
d’emplois de la police municipale est abrogée.

ARTICLE 10 : CREDITS BUDGETAIRES
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

FAIT ET DELIBERE les JOURS MOIS ET AN QUE SUSDIT
Pour copie conforme - au registre sont les signatures
MAZERES, le 30 JUIN 2025

Le


